
CONCERTATION PUBLIQUE
PROJET D’EXTENSION DE LA ZAE DES PLATIERES

Déclaration de projet pour la mise en compatibilité des PLU 
de Mornant, St-Laurent-d’Agny et Beauvallon

Cette concertation publique sera réalisée sous l’égide de la CNDP 
(Commission Nationale du Débat Public)

La CNDP a nommé David CHEVALLIER en qualité de garant de la concertation.

Vous pouvez consulter l’ensemble des documents du projet sur le site internet de la copamo : www.copamo.fr
Des recueils de concertation sont ouverts :
en Mairie de Mornant, St-Laurent-d’Agny, Beauvallon et au siège de la Copamo.

Vous pouvez contacter M. CHEVALLIER, le garant par e-mail : 
david.chevallier@garant-cndp.fr

Toute information concernant le projet peut être demandée au  :
Service de Développement Economique de la Copamo 
50 avenue du Pays Mornantais - 69440 Mornant
economie@cc-paysmornantais.fr

Par délibération en date du 18/12/2018, le Conseil Communautaire a approuvé la poursuite de la concertation 
publique engagée concernant le projet d’extension de la ZAE des Platières en prenant en compte les 
changements de périmètres conformément au Code de l’Urbanisme et au Code de l’Environnement.

Cette concertation se déroulera du 9 au 28 septembre 2019

Les objectifs de cette extension sont : 
- Permettre le développement des entreprises déjà présentes, 
- Valoriser et consolider la filière agri/agroalimentaire de notre territoire, 
- Augmenter le nombre emplois offerts sur notre territoire, 
- Favoriser l’installation d’entreprises au bénéfice du monde agricole.

Pendant la période du 9 au 28 septembre 2019, les modalités de concertation seront les suivantes :

Lundi 16 septembre à partir de 18h30
Réunion publique de présentation du projet (avec une partie exposition)
Salle du Conseil de la Communauté de Communes du Pays Mornantais,

 Le Clos du Fournereau  - 69440 Mornant.

Mercredi 25 septembre de 15h30 à 19h
Exposition ouvert à tous  

Hall d’accueil – Salle Jean Carmet, Boulevard du Pilat - 69440 Mornant

Un temps presse pour donner un premier bilan à la fin de la période de concertation.


